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Meilleur portail 
destiné à la clientèle
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Avez-vous des questions à ce sujet?

Bénéficiez d’avantages exclusifs grâce  
au partenariat conclu entre l’APC et Visana.

Nous sommes 
partenaires.

Alors n’hésitez pas à vous adresser directement à Visana, 
Tél.: 0848 848 899
visana.ch/pvb-fr

Votre cadeau: 

bon Coop   

d’une valeur de   

30 francs



Économiser
•   Assurance de base économique pour les modèles Managed Care 
 • Assurance de protection juridique en matière  de santé gratuite  
• Assurance de voyage gratuite, d’une valeur de 130 francs  
• 20% de rabais de santé sur l’assurance  complémentaire d’hospitalisation 
 •  Au moins 10% de rabais sur l’assurance-ménage, de responsabilité civile privée  

ou des bâtiments
 •    50% de réduction sur les assurances complémentaires dès le 2e enfant
• Assurance de protection juridique gratuite pour enfants et adolescents/es jusqu’à 18 ans

 

Bénéficiez d’avantages exclusifs 

Avec notre contrat collectif, vous  
profitez de réductions, de même que 
tous les membres de votre ménage.

myPoints –  
notre programme de bonus numérique

Avons-nous suscité  
votre intérêt?
Obtenez de plus amples infor-
mations sur notre offre collective 
sous visana.ch/pvb-fr. Il vous suffit 
de scanner le code QR.

Économiser grâce au
partenariat avec Visana

Fitness et cours   
de santé   

Bonus annuel myPoints   
de 150 francs

Rabais collectifs sur certaines assurances complémen-
taires. Le montant du rabais varie en fonction
du produit. Vous recevrez des indications précises
lors du calcul des primes et dans le cadre de
l’entretien de conseil.

Visana participe aux coûts de votre abonnement de  
fitness, de vos cours de gymnastique ou des entrées au 
sauna et aux bains de vapeur. Vous économisez ainsi 
jusqu’à 350 francs par an.   

Grâce au contrat collectif, vous bénéficiez automatique-
ment de points supplémentaires dans myPoints. 

Avec myPoints, nous vous aidons à intégrer consciemment davantage d’activité physique 
dans votre quotidien. Que ce soit par la pratique du sport ou de toute autre activité, l’essentiel 
est que vous bougiez régulièrement. Si vous disposez de l’assurance complémentaire  
chez Visana, vous êtes récompensé/e pour vos activités avec un montant allant jusqu’à  
120 francs par an. mypoints.ch 

Les personnes assurées dans un contrat  
collectif reçoivent des points supplémentaires.
Grâce au contrat collectif, vous bénéficiez automatique-
ment de points supplémentaires dans myPoints. 
Lorsque vous atteignez chacun des trois paliers de 
points, nous vous offrons des points supplémentaires. 
Vous atteignez ainsi votre objectif annuel de 120 000 
points plus rapidement et recevez 30 francs  
supplémentaires. Votre bonus annuel peut donc se 
monter à 150 francs au lieu de 120 francs.  

10 000 points supplémentaires
à partir de 40 000 points myPoints

20 000 points supplémentaires
à partir de 80 000 points myPoints

30 000 points supplémentaires
à partir de 120 000 points myPoints

Association du personnel de 
la Confédération (APC) 

5.491529.000.1

Nous contacter et profiter maintenant.
Si vous demandez une offre ou un rendez- 
vous de conseil d’ici au 31.12.2024, nous  
vous offrons, en guise de remerciement, un 
bon Coop, d’une valeur de 30 francs.


